
Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 30 novembre 2020 
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal : 
le 17/11/2020

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 30/11/2020

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-307

Signature de la Déclaration d'Edimbourg des gouvernements
infranationaux, des villes et des autorités locales sur le Cadre

mondial de la biodiversité pour l'après 2020

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Madame
Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD,
Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline DI MEGLIO, Monsieur Karl
BRETEAU, Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,
Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Romain DUPEYROU, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Madame
Yamina BOUDAHMANI,  ayant donné pouvoir  à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Gerard
LEFEVRE, ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Jérôme BALOGE, Madame Stéphanie  ANTIGNY,
ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU

Excusés :

Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 novembre 2020
Délibération n° D-2020-307

Mission Participation interne - 
Accessibilité - Développement durable

Signature de la Déclaration d’Edimbourg des 
gouvernements infranationaux, des villes et des 
autorités locales sur le Cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après 2020

Monsieur Thibault HEBRARD, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

En  publiant  le  31 août 2020 la  Déclaration  d’Édimbourg  sur  « l’élaboration  du  Cadre  mondial  de  la
biodiversité pour l’après 2020 », des gouvernements infranationaux, des autorités régionales, locales et
des villes du monde entier (Québec, Suède, Ecosse, Bonn, Pays de Galles, Aichi….) appellent leurs pairs
à les rejoindre pour prendre toutes les mesures permettant d’enrayer la perte de biodiversité.

Préoccupés par l’ampleur de la crise sur la biodiversité et constatant que les engagements pris pour la
préserver n’ont pas été respectés, ces autorités du monde entier ont publié la Déclaration     d’Edimbourg
pour demander à la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) de « prendre des mesures fortes et
audacieuses » à horizon 2030 pour sauvegarder la biodiversité, et notamment un plan d’action renforcé
en direction des gouvernements infranationaux,  villes et  autorités locales.  Ces mesures devront  être
adoptées lors de la COP 15 (reportée en mai 2021, à Kunming, en Chine).

Pour démontrer leur engagement en faveur de la biodiversité au niveau international, et demander aux
Etats  parties  de la  Convention  sur  la  diversité  biologique  d’intensifier  les  ambitions  et  les actions  à
l’échelle infranationale, municipale et locale dans le futur cadre d’objectifs pour la biodiversité, les villes
françaises sont invitées à se joindre à cette déclaration.

Les  signataires  s’engagent  à  soutenir  la  vision  de  2050  consistant  à « Vivre  en  harmonie  avec  la
nature », en reconnaissant notamment « la valeur globale de la nature », et l’importance de leur rôle pour,
notamment,  « déployer des efforts immédiats  et accrus dans la mobilisation  des ressources pour les
actions en faveur de la biodiversité, et le développement de la mise en œuvre de solutions fondées sur la
nature et d’infrastructures vertes et bleues ».

La Ville de Niort est engagée depuis plusieurs années dans des démarches en faveur de la biodiversité ;
elle a renouvelé et amplifié son ambition en novembre 2019, par :

- l’adoption de sa Feuille de route développement durable, dont le défi n°1 est justement de construire
« une ville verte et bleue, qui permet une vie humaine en harmonie avec la nature » ;

- l’adoption de son deuxième plan d’actions quinquennal biodiversité, constitué de 60 actions.

C’est avec le souci de marquer plus fortement encore l’engagement de la Ville de Niort, de  le  rendre
visible pour tous au niveau régional, national et international ses actions, mais également avec la volonté
de coopérer avec tous les acteurs mobilisés de notre territoire et au-delà, et d’agir au plus haut niveau en
faveur de la biodiversité.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- adhérer aux principes énoncés dans la Déclaration d’Edimbourg des gouvernements infranationaux,
des villes et des autorités locales sur le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après 2020 ;

http://www.villesdefrance.fr/upload/Edinburgh%20Declaration%20in%20french.pdf
http://www.villesdefrance.fr/upload/Edinburgh%20Declaration%20in%20french.pdf


- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la Déclaration :

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Thibault HEBRARD 



 

 

 

 

 

DÉCLARATION D’ÉDIMBOURG 

 

Des gouvernements infranationaux, des villes et des autorités locales sur le  

Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 

 

31 août 2020 

 

 

Préambule 

 

Nous, gouvernements infranationaux, villes et autorités locales – en tant que participants et 

contributeurs au Processus d’Édimbourg pour les gouvernements infranationaux et locaux sur 

l’élaboration du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 et soutenus par le secrétariat et 

certains États parties à la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CDB) – 

sommes vivement préoccupés par les conséquences importantes que la perte de biodiversité et 

les changements climatiques ont sur nos moyens de subsistance et nos communautés. Les 

incidences sur notre environnement, nos infrastructures, notre économie, notre santé et notre bien-

être ainsi que sur notre jouissance de la nature sont déjà visibles. En effet, la pandémie mondiale 

de la COVID-19 nous a rappelé combien il était important de vivre en harmonie avec la nature. Une 

biodiversité saine est essentielle, tout comme les services écosystémiques qu’elle fournit, au bien-

être humain et au renforcement de la résilience de nos villes et régions, tant pendant qu’après la 

pandémie, et elle devrait être au cœur de notre relance. 

 

Nous sommes préoccupés par le fait que, comme indiqué dans la cinquième édition des 

Perspectives mondiales de la biodiversité, aucun des objectifs d’Aichi pour la biodiversité à 

l’horizon 2050 n’a été pleinement atteint, que l’action des États parties à la CDB à elle seule ne 

suffit pas à nous mettre sur la voie de la vision 2050 consistant à « vivre en harmonie avec la 

nature » ou à réaliser les objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies, et que la 

convergence entre les accords multilatéraux sur l’environnement progresse trop lentement. 

 

Nous reconnaissons que le rapport d’évaluation mondiale sur la biodiversité et les services 

écosystémiques de la Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services 

écosystémiques (Intergovernmental Science Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem 

Service, IPBES) conclut que, en dépit de mesures insuffisantes, il n’est pas trop tard pour le climat 

ou pour la biodiversité, mais qu’une action transformatrice est nécessaire au sein de tous les ordres 

de gouvernement. 

 

Nous reconnaissons la nécessité de transformer notre utilisation des écosystèmes terrestres et 

marins, de même que le développement urbain et tous les secteurs productifs, afin d’assurer des 

améliorations en ce qui concerne la sécurité alimentaire, la santé humaine et les moyens de 

subsistance durables, tout en évitant, atténuant ou minimisant les effets négatifs sur la biodiversité. 

Nous reconnaissons également le rôle que jouent de nombreux peuples autochtones et 

communautés locales dans la gestion de leurs territoires, tout en intégrant efficacement la 

biodiversité dans tous les secteurs. 

 



 

 

 

Nous prenons note de la nécessité d’élaborer des solutions efficaces en matière de politique, de 

gouvernance et de financement, à tous les ordres de gouvernement, et d’assurer une intégration 

verticale entre les gouvernements nationaux, les gouvernements infranationaux, les villes et les 

autorités locales afin de susciter un changement transformateur. Ces solutions efficaces devraient 

porter sur les facteurs directs et indirects de la perte de biodiversité et intégrer toutes les 

dimensions du développement durable (environnementale, économique, culturelle et sociale). 

 

Nous notons également le rôle essentiel que jouent les peuples autochtones et les communautés 

locales, les femmes et les jeunes, les organisations non gouvernementales et la société en général 

dans la prise de décision et l’action des gouvernements infranationaux, des villes et des autorités 

locales, et qu’il convient d’adopter une approche pleinement collaborative pour garantir la 

participation active de ces groupes. 

 

Nous soulignons le rôle clé du secteur privé, y compris le secteur financier, et l’encourageons à 

catalyser le changement transformateur nécessaire grâce à un plein engagement, actif et 

responsable, en faveur de la conservation de la biodiversité, de la restauration des écosystèmes et 

d’une utilisation durable de la diversité biologique. 

 

Nous soulignons le rôle essentiel que jouent déjà les gouvernements infranationaux, les villes et 

les autorités locales dans la protection et l’amélioration de la biodiversité ainsi que dans la mise en 

place de mesures au cours de la planification, de la mise en œuvre et du suivi. 

 

Nous nous félicitons de l’approbation du Plan d’action sur les gouvernements infranationaux, les 

villes et les autres autorités locales pour la biodiversité (2011-2020) au titre de la décision X/22 et 

nous saluons le rôle productif que cela a joué au cours de la dernière décennie en mobilisant des 

actions menées par les gouvernements infranationaux, les villes et les autorités locales en vue de 

réaliser les objectifs de la CDB et en favorisant une reconnaissance accrue de notre rôle essentiel 

au sein de la Convention. 

 

Nous saluons les engagements et les déclarations publiés par les gouvernements infranationaux, 

les villes et les autorités locales, y compris les récentes déclarations d’intention1,2 et en particulier 

les résultats obtenus grâce aux travaux du 5e et 6e Sommet international sur la biodiversité pour les 

villes et les gouvernements infranationaux, soit le communiqué de Quintana Roo sur l’intégration de 

l’action relative à la biodiversité à l’échelle locale et infranationale (2016) et le communiqué de 

Charm El-Cheikh pour une action locale et infranationale en faveur de la nature et des 

personnes (2018). 

 

Nous sommes conscients de la nécessité de nous appuyer sur le plan d’action existant au titre de 

la décision X/22 et sur le programme de plaidoyer des gouvernements infranationaux, des villes et 

des autorités locales de la dernière décennie, et nous nous engageons collectivement à 

rehausser notre ambition et notre action au cours de la décennie à venir. 

 

                                                           
1 Vallée d’Aburra – Medellín – Déclaration des Régions métropolitaines sur le Cadre mondial de la biodiversité pour 

l’après-2020 (2019) 
2 Carta de São Paulo — BIO2020 — Perspectives brésiliennes pour le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 

(2020) 

 

https://www.metropol.gov.co/SiteAssets/Paginas/Noticias/exitoso-encuentro-metropolis-biodiversas/DECLARACION_VALLE-DE-ABURRA-MEDELLIN-DE-LAS-AREAS-METROPOLITANAS.pdf
https://www.metropol.gov.co/SiteAssets/Paginas/Noticias/exitoso-encuentro-metropolis-biodiversas/DECLARACION_VALLE-DE-ABURRA-MEDELLIN-DE-LAS-AREAS-METROPOLITANAS.pdf
https://subnationaladvocacyfornature.org/resource/carta-de-sao-paulo-bio2020-brazilian-perspectives-for-the-post-2020-global-biodiversity-framework-2020/
https://subnationaladvocacyfornature.org/resource/carta-de-sao-paulo-bio2020-brazilian-perspectives-for-the-post-2020-global-biodiversity-framework-2020/


 

 

 

 

Élaboration du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 

 

Nous nous félicitons de l’élaboration du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, en 

particulier l’établissement d’objectifs clairs, fondés sur des actions et SMART (spécifiques, 

mesurables, atteignables, réalisables et temporellement définis) ainsi que l’inclusion d’un cadre de 

suivi intégré. 

 

Nous remercions les coprésidents du groupe de travail à composition non limitée sur le Cadre 

mondial de la biodiversité pour l’après-2020 d’adopter une approche inclusive et participative dans 

l’élaboration de ce cadre; et nous nous réjouissons de l’intégration de l’approche de « l’ensemble 

du gouvernement » incarnée dans le cadre, qui reflète le principe de gouvernance à tous les 

échelons, y compris au sein des gouvernements infranationaux, des villes et des collectivités 

locales. 

 

Nous continuons à soutenir la vision à l’horizon 2050 consistant à « vivre en harmonie avec la 

nature » et nous sommes prêts à faire preuve d’une ambition accrue afin de contribuer à l’impact à 

l’échelle mondiale, et de participer utilement à la mise en œuvre des objectifs sur le long terme. 

 

Nous partageons l’ambition à l’horizon 2030, telle qu’exposée dans l’avant-projet du Cadre 

mondial de la biodiversité pour l’après-2020, de « prendre des mesures urgentes dans l’ensemble 

de la société pour placer la biodiversité sur la voie du rétablissement, dans l’intérêt de la planète et 

des populations », qui garantit une trajectoire claire vers la vision à l’horizon 2050 et correspond à 

l’ambition des gouvernements infranationaux, des villes et des collectivités locales de relever les 

défis mondiaux les plus urgents, notamment en ce qui a trait aux changements climatiques, à la 

réduction des risques de catastrophes, à la santé, à la lutte contre la pauvreté et à la biodiversité. 

 

 

Mise en œuvre du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 

 

Nous nous félicitons de l’inclusion des gouvernements infranationaux, des villes et des autorités 

locales en tant qu’acteurs clés en vue de la mise en œuvre du Cadre mondial de la biodiversité 

pour l’après-2020. Toutefois, nous reconnaissons que notre rôle va au-delà de la mise en place de 

conditions favorables. 

 

Les gouvernements infranationaux, les villes et les autorités locales jouent un rôle clé dans la 

conservation, la restauration et la réduction des menaces pesant sur la biodiversité, dans la 

satisfaction des besoins de la population par une utilisation durable et le partage équitable des 

avantages de la nature, dans le développement d’outils et la recherche de solutions nécessaires à 

la mise en œuvre des actions de protection de la biodiversité, ainsi que dans le suivi et la 

production de rapports. 

 

Nous reconnaissons que nos actions de mise en œuvre et d’intégration de la biodiversité 

garantissent que des mécanismes de soutien et des conditions favorables sont en place à l’échelle 

infranationale, municipale et locale, et qu’une approche de gouvernance verticalement intégrée et 

transversale renforcerait ces efforts. 

 



 

 

 

Nous soulignons le rôle important que jouent les gouvernements infranationaux, les villes et les 

autorités locales dans la mobilisation des ressources pour la mise en œuvre et l’intégration des 

actions en faveur de la biodiversité. Nous insistons sur la nécessité de déployer des efforts 

immédiats et accrus pour mobiliser des ressources financières à tous les ordres de gouvernement 

et auprès du secteur privé. 

 

Nous sommes dans une position unique et très efficace pour assurer la diffusion, la sensibilisation 

et l’adoption du cadre dans l’ensemble de la société en facilitant l’engagement des principales 

parties prenantes pour la mise en œuvre à l’échelle infranationale, municipale et locale. 

Néanmoins, nous reconnaissons que nous pouvons en faire davantage en nous appuyant sur les 

politiques et les cadres existants afin d’assurer la pleine participation de l’ensemble de la société à 

la mise en œuvre du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020. 

 

 

ENGAGEMENTS EN FAVEUR DU CADRE MONDIAL DE LA BIODIVERSITÉ POUR L’APRÈS-

2020 

 

Les gouvernements infranationaux, les villes et les autorités locales s’appuieront sur les efforts 

antérieurs afin de mettre en œuvre des actions vers un changement transformateur en : 

● reconnaissant la valeur globale de la nature et en l’intégrant aux instruments infranationaux, 

municipaux et locaux de planification, de gestion et de gouvernance; 

● mettant en place des mesures appropriées qui permettent d’atteindre les objectifs et les 

cibles du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020; 

● harmonisant les stratégies et les actions en matière de biodiversité ainsi que nos efforts de 

suivi et de reddition de comptes relativement aux stratégies et plans d’action nationaux pour 

la biodiversité (SPANB), dans le respect de nos compétences infranationales, municipales et 

locales; 

● favorisant la mobilisation des ressources pour l’investissement dans les actions en faveur de 

la biodiversité à l’échelle infranationale, municipale et locale, et en fournissant des incitatifs 

afin d’assurer des résultats positifs; 

● intégrant la biodiversité dans les secteurs public, privé et commercial afin de parvenir à une 

plus grande résilience environnementale, sociétale et économique; 

● communiquant avec le public, en l’éduquant et en le sensibilisant par le déploiement d’efforts 

précis visant à rendre les connaissances disponibles dans plusieurs langues; 

● renforçant le développement des capacités pour la mise en œuvre de solutions fondées sur la 

nature et d’infrastructures vertes et bleues, en particulier par des approches basées sur les 

écosystèmes et en vue d’une relance verte à la suite de la COVID-19; 

● offrant des possibilités d’échange de connaissances entre les gouvernements infranationaux, 

les villes et les autorités locales, et entre tous les secteurs de la société; 

● partageant les meilleures pratiques à l’échelle infranationale, municipale et locale afin de 

mettre en œuvre efficacement un changement transformateur; 

● assurant la convergence avec d’autres accords et processus intergouvernementaux, de 

manière à faire avancer des actions audacieuses et innovantes à l’échelle infranationale, 

municipale et locale, qui débouchent sur des résultats mutuellement bénéfiques. 

 

 



 

 

 

APPEL À L’ACTION 

 

Nous appelons donc les gouvernements infranationaux, les villes et les autorités locales à :  

 

I. Prendre des mesures fortes et audacieuses pour susciter des changements transformateurs, 

comme le souligne le rapport d’évaluation mondial de l’IPBES, afin de mettre un terme à la 

perte de biodiversité; 

 

II. Reconnaître le rôle essentiel des gouvernements infranationaux, des villes et des autorités 

locales dans la mise en œuvre de la vision à l’horizon 2050 du Cadre mondial de la 

biodiversité pour l’après-2020 et de la mission à l’horizon 2030 telle que définie dans l’avant-

projet du Cadre mondial, et de faire explicitement mention de cette reconnaissance dans le 

texte, y compris le cadre de suivi des objectifs et des cibles; 

 

III. Soutenir l’adoption, lors de la 15e Conférence des Parties à la CDB (CdP-15), d’une nouvelle 

décision portant spécifiquement sur une plus grande inclusion des gouvernements 

infranationaux, des villes et des autorités locales dans le Cadre mondial de la biodiversité 

pour l’après-2020 qui s’appuie sur et renouvelle le Plan d’action sur les gouvernements 

infranationaux, les villes et les autres autorités locales pour la biodiversité (2011-2020), tel 

qu’approuvé par la décision X/22, et qui augmente considérablement les ambitions à l’échelle 

infranationale, municipale et locale du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 au 

cours de la prochaine décennie; 

 

IV. Mettre en place une plateforme multipartite qui assure la représentation des gouvernements 

infranationaux, des villes et des autorités locales pour soutenir la mise en œuvre du Cadre 

mondial de la biodiversité pour l’après-2020. 

 

Nous, gouvernements infranationaux, villes et autorités locales, sommes prêts à relever le défi de 

la mise en œuvre, aux côtés des États parties à la CDB, du Cadre mondial de la biodiversité pour 

l’après-2020, à garantir les investissements et à jouer un rôle plus important dans la mise en œuvre 

du cadre grâce à un plan d’action renouvelé et considérablement renforcé pour les gouvernements 

infranationaux, les villes et les autorités locales pour la décennie à venir. 
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Instructions pour la signature 

Nous nous félicitons vivement de la participation des gouvernements infranationaux, des 
villes et des autorités locales du monde entier à la signature de la Déclaration d’Édimbourg, 
marquant ainsi leur engagement à mener des actions de transformation afin d’atteindre les 
objectifs et les ambitions fixés dans le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020. 

En outre, reconnaissant le rôle joué par les organisations non gouvernementales et les 
entreprises, notamment pour faire avancer les actions locales en faveur de la nature, nous 
saluons le soutien supplémentaire apporté par ces organisations aux principes énoncés 
dans la Déclaration d’Édimbourg. 

Ce sont les États parties à la Convention sur la diversité biologique qui sont responsables 
de la réalisation des objectifs fixés dans le Cadre mondial de la biodiversité pour 
l’après-2020. Afin de parvenir à un véritable changement de la nature, tous les ordres de 
gouvernement et la société en général doivent travailler ensemble, plus efficacement, au 
cours de la prochaine décennie. C’est pourquoi nous nous félicitons vivement du soutien 
de tout État partie à la Convention qui souhaiterait reconnaître, par la Déclaration 
d’Édimbourg, le rôle des gouvernements infranationaux et locaux dans le Cadre mondial 
de la biodiversité pour l’après-2020. Tous les signataires potentiels seront soumis à un bref 
processus de vérification afin d’authentifier leur représentation et d’assurer leur attribution 
à la bonne catégorie : 

i) Signataire infranational, ville, autorité locale (ministre, gouverneur, maire, chef de 

département, réseau de maires, etc.) 

ii) État partie signataire (ministre, chef de département, etc.) au sein d’un État 

iii) Partisan supplémentaire (organisation non gouvernementale ou réseau d’entreprises) 

 

Les signataires potentiels doivent soumettre leur demande à :  

Enquiries-subnationalworkshop@gov.scot en indiquant en objet ED Signature.  
 
Afin de faciliter le processus de vérification, veuillez utiliser, dans la mesure du possible, 
une adresse électronique organisationnelle/officielle et non pas une adresse électronique 
personnelle.  
 
Veuillez indiquer : 

 votre nom 

 l’organisation 
 votre poste au sein de l’organisation 
 le niveau de représentation (infranational, régional, municipal, local) 

 le pays 
 la catégorie de signataire visée aux points i) à iii) ci-dessus 

mailto:enquiries-subnationalworkshop@gov.scot


 

 

 

Exemple : 

Nom Frederica Gonzales 

Adresse courriel officielle F.Gonzales@madrid-council.es 

Poste au sein de 

l’organisation 

Chef de la division Environnement et Nature du 
Conseil 

Organisation Conseil de Madrid 

Niveau de la représentation Ville 

Pays Espagne 

Catégorie de signataire Signataire infranational, municipal, autorité locale  

 

En cas d’une signature au nom d’un représentant ou d’un fonctionnaire, les demandes 
doivent inclure une preuve documentée de délégation de pouvoir, jointe à l’envoi par 
courrier électronique, par exemple une copie numérisée d’une lettre à en-tête avec la 
signature du représentant ou du fonctionnaire. 


